MINISTERE DE LA CULTURE REPUBLTOQUE FRANCAISE

- !

ARRETTE

Le Ministre délégu? a La Culture,

VU La Lo du 31 décembre 1913 sur Les Monuments Historiques et notamment
L'anticke 2, modi4ite et compleétée pan Les Lois des 23 juillet 1927,
27 aout 1941, 25 4evrdier 1943, 24 madl 1957, 30 décembre 1966 et Le
décnet du 18 avndid 1961 ;

VU Le décnet n® §1-646 du 5 fjuin 1981 nelatif aux attrnibutions du Mindistre
de La Cultune ;

La Commission Suptrieune des Monuments Histoniques entendue ;

ARRETE:

Article Tern. - Est dnsornite sun £'Tnventaine Supplémentaine des Monuments
Historniques, en total(te, L'ealise Saint-Marntin d'EBERSHEIM (Bas-Rhin),
figurant au cadastre sections , sous Le n® 66 d'une contenance de 2§ a
et appartenant a La commune.

Aticle 2. - Le présent arneté sena publif au Livie Foncien de £a situa-
Lion de £'immeuble inscrit.

Article 3. - 1R sera notifie au Commissaire de La République du département
et au Maine de £a commune propriétaine, intéresses qui seront responsables,
chacun en ce qui fLe concerne, de son exBeution.
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